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moins de 600 élèves et ne comportant pas de section d’éducation spécialisée. 
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Le Conseil de Paris, 

 

Vu la délibération 2020 R. 207 du Conseil de Paris en date des 17 et 18 novembre 2020 relative à la des 

représentants de la Ville de Paris au sein des établissements publics locaux d’enseignement – Collèges de 

moins de 600 élèves et ne comportant pas de section d’éducation spécialisée. 

 

Considérant que la délibération 2020 R.207 du Conseil de Paris en date des 17 et 18 novembre 2020 

contient une erreur matérielle constatée sur les désignations des représentants de la Ville de Paris au sein 

des collèges de moins de 600 élèves et ne comportant pas de section d’éducation spécialisée dans le 19
e
 

arrondissement, 
 
Vu le rapport de Mme Anne HIDALGO, Maire de Paris, en date du 19 janvier 2021, et son additif, 

 

 

Sur la proposition de Mme Anne HIDALGO, Maire de Paris, 

 

 

 

Délibère : 

 

 



Sont désignées pour représenter la Ville de Paris au sein établissements publics locaux d’enseignement - 

Collèges de moins de 600 élèves et ne comportant pas de section d’éducation spécialisée ci-après : 

 

 Collège Georges-Rouault 3, rue du Noyer-Durand (19e) : 

 

Conseil d’administration 

 Titulaires : Fatoumata KONE ; Nicolas NORDMAN  

 Suppléants : Dan LERT ; François DAGNAUD 

 

Commission permanente 

 Fatoumata KONE 

 

 

 

 Collège Sonia Delaunay 14-16, rue Euryale Dehaynin (19
e
) : 

 

Conseil d’administration 

 Titulaires : Alice TIMSIT ; Camille NAGET 

 Suppléants : Léa FILOCHE ; Colombe BROSSEL 

 

Commission permanente 

 Alice TIMSIT 

 

 

 Collège Henri Bergson 27, rue Edouard Pailleron (19
e
) : 

 

Conseil d’administration 

 Titulaires : Roger MADEC ; Camille NAGET 

 Suppléants : Colombe BROSSEL ; Jean-Philippe GILLET 

 

Commission permanente 

 Roger MADEC 

 

 

 Collège Edmond Michelet 70, rue de l’Ourcq (19
e
) : 

 

Conseil d’administration 

 Titulaires : Mahor CHICHE ; Jean-Philippe GILLET 

 Suppléants : Colombe BROSSEL ; Camille NAGET 

 

Commission permanente 

 Jean-Philippe GILLET 

 

 

 Collège Edgar Varèse 16-18, rue Adolphe Mille (19
e
) : 

 

Conseil d’administration 

 Titulaires : Jean-Philippe GILLET ; Colombe BROSSEL 

 Suppléants : Camille NAGET ; Nicolas NORDMAN 

 

Commission permanente 



 Colombe BROSSEL 

 

 

 Collège Guillaume-Budé 7-15, rue Jean-Quarré (19e) : 

 

Conseil d’administration 

 Titulaires : Léa FILOCHE ; Nicolas NORDMAN 

 Suppléants : Alice TIMSIT ; Halima JEMNI 

 

Commission permanente 

 Nicolas NORDMAN 

 

 

 Collège Wolfgang-Amadeus-Mozart 7, rue Jomard (19e) : 

 

Conseil d’administration 

 Titulaires : Jean-Philippe GILLET ; Mahor CHICHE 

 Suppléants : Camille NAGET ; Alice TIMSIT 

 

Commission permanente 

 Jean-Philippe GILLET 

 

 

 Collège Suzanne LACORE 141-143, boulevard Macdonald (19e) : 

 

Conseil d’administration 

 Titulaires : Mahor CHICHE ; Marie TOUBIANA 

 Suppléants : Camille NAGET ; Gérard LOUREIRO 

 

Commission permanente 

 Mahor CHICHE 

 

 

 

 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


